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Manuel assistant maternel
Population cible : assistants maternels du département
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7|Compléter un formulaire
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PREMIÈRE CONNEXION
SE CONNECTER À L’ESPACE PROFESSIONNEL
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Utilisez l’adresse email que vous avez transmise au Conseil 
départemental pour vous connecter. Une fois connecté à votre 
espace professionnel, vous aurez la possibilité de la changer si 
vous le souhaitez.

L’inscription à la solution ENFenCONFIANCE n’est pas libre : votre 
compte a été créé au préalable par votre Conseil départemental.

Une fois votre compte activé, utilisez le formulaire de connexion 
pour accéder à l’espace professionnel.

En cas de perte de mot de passe, vous avez la possibilité de 
recevoir un lien de réinitialisation qui sera envoyé à l’adresse 
email associé à votre compte.

1

2

3

Lors de votre première connexion        , cliquez sur le lien 
correspondant pour recevoir un lien d’activation       à l’adresse 
email associée à votre compte. Relevez votre boîte aux lettres 
électronique et cliquez sur ce lien pour finaliser l’activation de 
votre compte .
Vous pourrez alors définir votre mot de passe.
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PAGE D’ACCUEIL : MENU PRINCIPAL
FONCTIONNALITÉS DE L’ESPACE PROFESSIONNEL
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Renseignez votre offre d’accueil 
sur le site Internet grand public

Modifiez votre mot de passe, votre adresse email
et votre autorisation à paraître sur le site grand public

Un clic sur la maison renvoie au menu principal depuis 
n’importe quel écran en cours de consultation

Effectuez vos demandes et déclarations 
en ligne au service de PMI 

Consultez votre fiche Assistant Maternel, vos plannings d’accueils,
l’historique de vos accueils et notifier le service de PMI d’une fin d’accueil

Consultez les coordonnées de vos interlocuteurs du 
Conseil départemental et celles du support 

ENFenCONFIANCE

La déclaration d’accueil n’est possible que si vous disposez d’un agrément valide
En cas de non éligibilité à la déclaration (par exemple : date de fin d’agrément révolue, cessation 
temporaire d’activité) la tuile verte sera remplacée par une tuile grise non cliquable.

En cas de doute, vous pouvez contacter le support ENFenCONFIANCE ou la PMI de votre Conseil départemental



ACTIONS ET INFORMATIONS GÉNÉRIQUES
TOUR DES FONCTIONNALITÉS – GLOSSAIRE DES SYMBOLES
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Ajouter un accueil

Point d’attention

Message d’information infobulle

Ajout d’accueil indisponible

Consulter 

Accédez à la déclaration d’un nouvel accueil 
depuis votre fiche assistant maternel

Consultez un accueil, votre fiche assistant 
maternel

Ce symbole alerte sur une situation 
particulière. En passant sur ce symbole avec 
la souris ou le doigt si votre écran est tactile, 
un message infobulle affiche l’explication

En passant sur ce symbole avec la souris ou 
le doigt si votre écran est tactile, un 
message infobulle affiche une information

Ce symbole informe qu’il est impossible de 
saisir un nouvel accueil

Modifier une information
Bascule le champ sélectionné en mode 
modification

actions informations
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GÉRER SON COMPTE
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Vous pouvez changer votre mot de passe. 

Le mot de passe doit contenir au moins une majuscule, une 
minuscule, un chiffre et doit avoir une longueur d’au moins
8 caractères.

IDENTITÉ ET MOT DE PASSE

La prise en compte du changement de mot de passe est 
immédiate.

L’encadré Identité rappelle l’adresse email et le numéro de dossier 
de l’assistant maternel



GÉRER SON COMPTE
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Par mesure de sécurité, vous recevrez à la nouvelle adresse email 
un message contenant un code de confirmation sur 4 caractères
(chiffres ou lettres majuscules) qu’il faudra reporter à l’écran pour 
finaliser le changement. 

Vous pouvez modifier votre adresse email de connexion. 

CHANGER SON ADRESSE EMAIL

La prise en compte du changement d’email est immédiate dès la 
validation du code de confirmation.
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ÉTAPE 1 : ENFANT ACCUEILLI
DÉCLARER UN NOUVEL ACCUEIL
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Avant de déclarer un nouvel accueil, nous vous invitons à vérifier vos accueils en cours et à déclarer les accueils terminés 
(départs d’enfants accueillis) pour éviter d’être dans une situation de dépassement d’accueils autorisés simultanément

Rappel de la règle : une déclaration d’accueil ne peut pas être effectuée en avance.
La déclaration intervient dans les 8 jours suivant le début de l’accueil de l’enfant chez l’assistant maternel

Utilisez les boutons 
chevrons <,> pour 

naviguer rapidement 
entre les mois et les 

années et sélectionnez 
la date recherchée 

Les champs suivis d’une astérisque rouge * 
doivent obligatoirement être renseignés 

A tout moment, vous pouvez abandonner la déclaration d’accueil 
et revenir au menu principal

Cliquez sur Effacer pour 
vider le champ date

Cliquez sur le champ date pour afficher le 
calendrier



ÉTAPE 2 : RESPONSABLES LÉGAUX
DÉCLARER UN NOUVEL ACCUEIL
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Le formulaire de saisie de l’étape 2 s’adapte à la 
situation de l’enfant. Dans l’exemple, l’enfant a 
deux responsables légaux habitant le même 
foyer. La saisie du responsable 2 est simplifiée

Vous devez indiquer la qualité de chaque 
responsable légal saisi : père, mère ou autre 
(par exemple : tuteur légal)

Les champs suivis d’une astérisque rouge * 
doivent obligatoirement être renseignés 

Le formulaire de saisie 
s’adapte à la situation de 

l’enfant accueilli

Tant que la déclaration n’est 
pas validée, il est possible de 

naviguer entre les étapes

Bureau distributeur à renseigner,
pour les départements concernés

Il faut renseigner obligatoirement au 
moins un numéro de téléphone 
pour chaque responsable légal

Vous devez compléter au moins un numéro de 
téléphone pour chaque responsable légal



ÉTAPE 3 : DÉTAIL DE L’ACCUEIL
DÉCLARER UN NOUVEL ACCUEIL
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La déclaration est obligatoire dans les 8 jours suivant le début de l’accueil de l’enfant chez l’assistant maternel. Au-delà de 8 jours, 
afin de se remettre en conformité, la déclaration d’accueil est encore autorisée et doit être réalisée dès que possible.

Les champs suivis d’une astérisque rouge * 
doivent obligatoirement être renseignés 

La date de fin prévisionnelle peut être renseignée à titre indicatif. Un accueil pourra se 
terminer avant ou après cette date. Le fait de renseigner cette date ne dispense pas 

l’assistant maternel de déclarer la fin d’accueil lors du départ de l’enfant

Cas standard : vous disposez d’un agrément à domicile ou en MAM

Cas spécifique : vous disposez d’un double agrément à domicile et en MAM

La date de début d’accueil ne peut pas se situer dans le futur et doit être 
postérieure à la date de naissance de l’enfant accueilli

Si vous disposez d’un double agrément, précisez quel agrément concerne votre 
déclaration d’accueil en cours

Si vous accueillez un même enfant dans la MAM où vous exercez et à votre 
domicile (par exemple en dehors des heures d’ouverture de la MAM), vous devez 
réaliser pour cet enfant 2 déclarations d’accueil : une en MAM et une à domicile

L’étape 3 rappelle l’agrément de l’assistant maternel : type d’agrément, nombre de places agréées et tranches d’âge



ÉTAPE 4 : PLANNING D’ACCUEIL
DÉCLARER UN NOUVEL ACCUEIL
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Vous avez renseigné le planning d’accueil de l’enfant
Vous pourrez le modifier par la suite si celui-ci évolue dans le temps

Les champs suivis d’une astérisque rouge * 
doivent obligatoirement être renseignés 

Les créneaux d’accueil 
peuvent varier d’un 

département à un autre

Des précisions 
concernant votre 
planning d’accueil 

peuvent être demandées 
dans certains 
départements 

Le commentaire peut 
devenir obligatoire selon 

le planning et les 
précisions renseignés

Vous pouvez indiquer le 
cas d’un enfant dont le 
contrat d’accueil est en 

cours, mais qui est absent 
temporairement 

(par exemple : enfant accueilli 
une partie de l’été chez ses 

grands-parents)

Le planning n’est pas 
modifiable lorsque l’enfant 

est marqué absent

Pensez à décocher la case 
lors du retour de l’enfant 



DERNIÈRE ÉTAPE : CONFIRMATION
DÉCLARER UN NOUVEL ACCUEIL
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L’étape de confirmation consiste à vérifier les informations 
saisies aux étapes précédentes avant de finaliser la 
déclaration d’accueil

En cas d’erreur, il est toujours temps de naviguer dans les 
étapes précédentes à l’aide des boutons « Précédent » et 
« Suivant » et de modifier les information saisies

Pour finaliser la 
déclaration il faut cocher 
la case et cliquer sur le 

bouton Déclarer

Une fois le nouvel accueil déclaré, vous serez redirigé 
automatiquement vers la fiche de consultation de cet accueil

Pour finaliser la déclaration d’accueil il faut cocher la case

puis cliquer sur le bouton Déclarer

La déclaration est désormais effectuée. Le service de PMI 
peut immédiatement en prendre connaissance
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SYNTHÈSE ASSISTANT MATERNEL
CONSULTER SA FICHE ASSISTANT MATERNEL
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Si votre situation le permet (agrément valide) alors le 
bouton s’affiche et vous donne accès à la déclaration 
d’un nouvel accueil

Si vous avez des enfants de moins de 3 ans (information 
transmise par le Conseil départemental), il est possible 
d'indiquer pour chaque enfant s'il est présent sur le lieu 
d’accueil ou s'il est confié ailleurs

La présence de vos enfants de moins de 3 ans sur le lieu 
d’accueil impacte le calcul de vos places disponibles

Un message d’en-tête vous indique un éventuel 
dépassement d’agrément

L’onglet  Synthèse présente vos coordonnées ainsi qu’un 
résumé de votre situation d’agréments et d’accueils

La présence des enfants de moins de 
3 ans peut être modifiée ici



CHRONOLOGIE DES ACCUEILS
CONSULTER SA FICHE ASSISTANT MATERNEL
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L’onglet Accueils liste vos accueils successifs

Les accueils « En cours » sont affichés par défaut. On peut 
également afficher les accueils terminés en cochant la case 
« Terminé »

Le bouton              permet de naviguer vers la fiche détaillée 
de chaque accueil

Cocher la case pour afficher 
les accueils terminés

Le critère de tri est la date de début d’accueil. Les accueils  
terminés peuvent donc s’intercaler entre des accueils en 
cours



PLANNING
CONSULTER SA FICHE ASSISTANT MATERNEL
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Les plannings des accueils en cours sont cumulés dans 
votre planning

Les listes des enfants accueillis et de vos enfants de moins 
de 3 ans présents sur le lieu d’accueil sont affichées sous le 
calendrier.
La tranche d’âge pour laquelle l’enfant de moins de 3 ans 
prend une place est affichée à côté de l’enfant

Le survol avec la souris du prénom d’un enfant met en 
évidence tous les créneaux où il est accueilli

Les enfants sont regroupés par tranche d’âge dans le 
planning
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FICHE D’ACCUEIL
MODIFIER OU TERMINER UN ACCUEIL
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La date de fin prévisionnelle peut être modifiée tout au 
long de l’accueil. Cette information est donnée à titre 
indicatif

La déclaration de départ de l’enfant est irréversible. 
En cas d’erreur de saisie, contactez le service de PMI

Le planning d’accueil de l’enfant est modifiable à tout 
moment. L’enfant peut également être déclaré absent 
momentanément. Lors du retour de l’enfant, pensez à le 
signaler

L’identité de l’enfant et les coordonnées des responsables 
légaux ne sont pas modifiables. 
En cas d’erreur de saisie, contactez le service de PMI



MODIFIER LE PLANNING
MODIFIER OU TERMINER UN ACCUEIL
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L’enfant peut être déclaré absent à tout moment. 
Le planning  d’accueil est alors non modifiable et le 
commentaire est obligatoire

Dans certains départements, l’accueil peut être déclaré 
de nuit à tout moment. Le commentaire est alors 
obligatoire

L’accueil peut être déclaré atypique à tout moment. 
Le commentaire est alors obligatoire

Les créneaux d’accueils 
peuvent varier d’un 

département à un autre



DÉPART DE L’ENFANT
MODIFIER OU TERMINER UN ACCUEIL
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La date de fin effective est la date du dernier jour où 
l’enfant a été accueilli. Il n’est pas possible de faire la 
déclaration à l’avance, celle-ci est obligatoire dans les 8 
jours

La déclaration de départ de l’enfant est irréversible. 
En cas d’erreur, contactez le service de PMI

Cliquer sur le bouton « Départ de l’enfant » pour signaler la 
fin de l’accueil
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LISTE DES FORMULAIRES DISPONIBLES
COMPLETER UN FORMULAIRE
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Il existe 4 catégories de formulaires

Les formulaires permettent de dématérialiser vos demandes et déclarations au service de PMI

Pour accéder à un formulaire, cliquez sur le nom du formulaire correspondant au type de demande ou de déclaration à 
effectuer

Sélectionnez le formulaire 
qui correspond au type de 

demande ou de 
déclaration souhaitée 

parmi les quatre catégories 
proposées



EXEMPLE DE SAISIE
COMPLETER UN FORMULAIRE
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Mariage, vie maritale, 
PACS

Attestation de vie 
maritale

Certificat de 
mariage/PACS

Naissance, adoption

Certificat de 
naissance

Attestation 
d’adoption

Divorce, séparation Jugement de 
divorce

Décès du conjoint, 
décès d’un enfant Certificat de décès

Nouvelle personne 
majeure au domicile

Copie de pièce 
d’identité

Copie de livret de 
famille

Extrait d’acte de 
naissance

Autre (personne 
mineure …)

Tout justificatif 
correspondant à la 
nouvelle situation

Type de 
déclaration

Documents à 
fournir

Ajout/suppression de 
documents

Pour envoyer le formulaire 
il faut confirmer en cochant 

la case et cliquer sur le 
bouton Envoyer

Les champs suivis d’une astérisque rouge * doivent obligatoirement être renseignés 

Sélectionnez dans la liste le type de déclaration.
Le formulaire et le texte explicatif s’adaptent à la 

situation que vous souhaitez déclarer

Le formulaire et les pièces jointes sont adressés par courrier électronique au service de PMI

Formulaire de Changement de situation familiale
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Manuel utilisateur pro.
Population cible : agents médico-sociaux et administratifs du service de PMI du 

Conseil départemental 
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PREMIÈRE CONNEXION
SE CONNECTER À L’ESPACE PROFESSIONNEL
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Utilisez votre adresse email professionnelle pour vous connecter

L’inscription à la solution ENFenCONFIANCE n’est pas libre : 
votre compte doit être créé au préalable par un administrateur

Lors de votre première connexion, cliquez sur le lien 
correspondant pour recevoir un lien d’activation à l’adresse 
email associée à votre compte. Relevez votre boîte aux lettres 
électronique et cliquez sur ce lien pour finaliser l’activation de 
votre compte et pour définir un mot de passe

Une fois votre compte activé utilisez le formulaire de connexion 
pour accéder à l’espace professionnel

En cas de perte de mot de passe, vous avez la possibilité de 
recevoir un lien de réinitialisation qui sera envoyé à l’adresse 
email associé à votre compte 
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FONCTIONNALITÉS DU MENU PRINCIPAL
TOUR DES FONCTIONNALITÉS
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Les recherches constituent le point d’entrée pour 
accéder aux accueils et aux fiches assistants maternels

Les nouveautés et les alertes sont personnalisées en fonction du secteur de PMI 
de l’utilisateur et des assistants maternels qui lui sont rattachés

Permet de modifier son mot de passe et la 
fréquence des notifications reçues par email

Cliquer sur la maison renvoie au menu principal depuis 
n’importe quel écran en cours de consultation



ACTIONS ET INFORMATIONS GÉNÉRIQUES
TOUR DES FONCTIONNALITÉS – GLOSSAIRE DES SYMBOLES
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Ajouter un accueil

Point d’attention

Message d’information infobulle

Ajout d’accueil indisponible

Consulter 

Permet d’accéder à la déclaration d’un 
nouvel accueil pour l’assistant maternel en 
cours de consultation

Permet de consulter un accueil, une fiche 
assistant maternel

Ce symbole alerte sur une situation 
particulière. En passant sur ce symbole avec la 
souris ou le doigt si votre écran est tactile, un 
message infobulle affiche une explication

En passant sur ce symbole avec la souris ou 
le doigt si votre écran est tactile, un 
message infobulle affiche une information

Ce symbole informe qu’il est impossible de 
saisir un nouvel accueil

Editer une information
Permet de passer le champ sélectionné en 
mode édition

actions informations
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GÉRER SON COMPTE
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L’utilisateur pro peut changer son mot de passe. 
Celui-ci doit contenir au moins un chiffre, une majuscule, une 
minuscule et avoir une longueur minimale de 8 caractères

La fréquence d’envoi des notifications d’alertes est personnalisable : 
quotidienne ou hebdomadaire. Par défaut l’envoi de notifications 
est hebdomadaire

Les utilisateurs pro ne peuvent pas modifier leur adresse email de 
connexion : ces informations sont transmises directement par le 
Conseil départemental

MOT DE PASSE ET PRÉFÉRENCES
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EFFECTUER DES RECHERCHES
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Le numéro de dossier correspond à l’identifiant de l’assistant 
maternel dans le logiciel de gestion d’agrément du Conseil 
départemental

Vous pouvez restreindre la recherche soit à un secteur de PMI soit 
à une commune (soit à un bureau distributeur dans les 
départements concernés)

Si votre compte est associé à un secteur de PMI, celui-ci sera 
présélectionné par défaut dans les recherches. 
Le rattachement d’un assistant maternel à une puéricultrice peut se 
faire manuellement dans certains cas (par exemple assistant 
maternel hors secteur ou sans secteur et non affecté à une autre 
puéricultrice) 

Vous n’avez pas besoin de remplir tous les champs pour effectuer 
une recherche (par exemple, pour rechercher un assistant maternel 
en particulier, son numéro de dossier ou son nom peut suffire)

Le critère lieu d’accueil multiple permet de restreindre les 
résultats de la recherche aux assistants maternels disposant d’un 
double agrément simultané à domicile et en MAM

La recherche d’assistant maternel est un point d’entrée pour 
consulter la fiche d’un assistant maternel. Le résultat de la 
recherche liste les assistants maternels correspondant à tous les 
critères renseignés

Par défaut les résultats de recherche n’incluent pas les assistants 
maternels archivés (en cessation temporaire d’activité)

« inclure les assistants maternels que je me suis affectés »
Cocher cette case ajoutera les assistants maternels affectés à 

l’utilisateur dans les résultats de la recherche.
Lorsqu’un assistant maternel est affecté à une puéricultrice, le 
nom de celle-ci apparaît dans la synthèse de l’assistant maternel :

par défaut

affecté

RECHERCHE D’ASSISTANT MATERNEL



RECHERCHE D’ASSISTANT MATERNEL : RÉSULTATS
EFFECTUER DES RECHERCHES
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Exemple de résultats suite à la recherche avec : le critère nom « BALL », votre secteur de PMI par défaut et l’inclusion des assistants maternels qui 
vous sont affectés directement :

Découvrir ou cacher l’adresse complète d’un
assistant maternel en cliquant sur le chevron « > »

La liste des assistants maternels dont le nom 
commence par « BALL » s’affiche également dans 

la suite des résultats

La date de fin d’agrément de ces deux assistants 
maternels est échue :

l’ajout d’accueil est automatiquement bloqué

Ne pas hésiter à cumuler plusieurs critères et à restreindre la zone géographique afin de limiter les résultats de recherche

Plus les recherches sont précises, plus le temps d’affichage des résultats est court 

Liseré jaune
assistant 
maternel 

du secteur

Liseré bleu
assistant 
maternel 

qui vous est 
affecté  

directement

Liseré rouge
assistant 
maternel 
archivé



RECHERCHE D’ACCUEIL
EFFECTUER DES RECHERCHES
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La recherche d’accueil est un point d’entrée pour retrouver un enfant accueilli chez un assistant maternel. 
Le résultat de la recherche liste les accueils correspondant à tous les critères renseignés

La recherche d’accueil fonctionne à l’aide de critères, en suivant le même principe que la recherche d’assistant maternel 

Permet de filtrer les accueils avec enfant 
présent chez l’assistant maternel, au moins 

pendant une période dans l’intervalle de 
temps renseigné 

Le critère Etat permet d’affiner la recherche pour afficher les accueils en cours ou terminés (consultation de l’historique)

Les critères Accueil de nuit et Atypique sont disponibles en option, en fonction du paramétrage retenu pour votre département

Cliquez sur 
l’entête pour 
sélectionner la 

date recherchée 
et naviguer 

rapidement entre 
les années puis 

les mois

Cliquez sur Effacer pour 
vider le champ date

Cliquez sur le champ date pour 
afficher le calendrier. 



RECHERCHE D’ACCUEIL : RÉSULTATS
EFFECTUER DES RECHERCHES
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Exemple de recherche avec critères Nom de l’assistant maternel « ABELARD » et Période du 01/10/2019 au 24/11/2019 :

Informations sur l’accueil
Lieu d’accueil, état et période

La date de fin d’accueil ne s’affiche que
si l’accueil est terminé

Informations sur l’assistant maternel
NOM Prénom, numéro de dossier
L’adresse se découvre en cliquant 

sur le chevron « > »

Informations sur l’enfant
NOM Prénom 

date de naissance

Ne pas hésiter à cumuler plusieurs critères et à restreindre la zone géographique afin de limiter les résultats de recherche

Plus les recherches sont précises, plus le temps d’affichage des résultats est court 

La recherche par période obtient la liste des enfants présents chez des assistants maternels, au moins pendant une période 
dans l’intervalle de temps renseigné



RECHERCHE DE DISPONIBILITÉS
EFFECTUER DES RECHERCHES
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Le critère Formation 2 permet de filtrer les assistants 
maternels ayant suivi ou non le second volet de la 
formation obligatoire

La date de naissance de l’enfant à accueillir est un critère 
de recherche obligatoire. Il permet d’affiner la liste de 
résultats proposés en fonction des tranches d’âges 
données dans l’agrément des assistants maternels

La recherche de disponibilités s’appuie sur les plannings 
renseignés dans les déclarations d’accueils

La recherche de disponibilités permet de proposer des 
assistants maternels susceptibles d’accueillir un enfant pour 
un planning donné. Le résultat de la recherche liste les 
assistants maternels correspondant à tous les critères 
fournis

Les assistants maternels recherchés doivent avoir au moins 
une place disponible dans les tranches d’âges concernées 
pour chaque créneau sélectionné en vert

Cliquer sur chaque créneau 
d’accueil recherché : la case 

devient verte et signifie la prise 
en compte du créneau dans la 

recherche de disponibilité
Cliquer sur la case verte pour 

annuler la sélection du créneau : 
la case redevient blanche 

Cocher cette case permet de 
considérer comme libres les 

créneaux occupés irrégulièrement
dans les plannings d’accueilsSeuls les assistants maternels en activité et disposant d’un 

agrément valide sont pris en compte dans la recherche de 
disponibilités



1|Se connecter à l’espace professionnel
2|Tour des fonctionnalités
3|Gérer son compte
4|Effectuer des recherches
5|Consulter ses nouveautés
6|Consulter ses alertes
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3 TYPES D’ACTION DÉTECTÉES SUR LES ACCUEILS
CONSULTER SES NOUVEAUTÉS
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Les utilisateurs sans secteur attribué verront les cinquante actions les plus récentes effectuées sur l’ensemble du département

Arrivée déclaration d’accueil, Départ fin de l’accueil, Modification toute autre changement sur l’accueil

Un utilisateur avec un secteur de PMI attribué voit les cinquante actions les plus récentes effectuées sur les accueils de son 
secteur de PMI et sur les accueils qu’il s’est affectés directement

Action 
détectée



1|Se connecter à l’espace professionnel
2|Tour des fonctionnalités
3|Gérer son compte
4|Effectuer des recherches
5|Consulter ses nouveautés
6|Consulter ses alertes
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3 NIVEAUX D’ALERTE / 4 TYPES D’ALERTE
CONSULTER SES ALERTES
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Archivé et accueil en cours : l’assistant maternel au statut archivé a cessé temporairement son activité

Agrément échu et accueil en cours : la date de fin de l’agrément a été atteinte et l’agrément n’a pas encore été renouvelé

Dépassement de tranche d’âge : le nombre total d’enfants d’une même tranche d’âge, accueillis simultanément, dépasse celui 
donné par l’agrément

3 niveaux d’alerte

Niveau vert
Pas d’alerte

Niveau orange
Nombre d’alertes  < 10

Niveau rouge
Nombre d’alertes  ≥ 10

Dépassement de capacité d’accueil : le nombre d’enfants accueillis simultanément dépasse celui donné par l’agrément

Pour un assistant maternel, une alerte est affichée s’il existe au moins un créneau horaire répondant aux critères ci-dessous :

Deux alertes indiquent que des accueils sont encore en cours alors que l’assistant maternel n’exerce plus son activité :

Les alertes sont calculées selon les 
accueils déclarés et la situation 
d’agrément de chaque assistant maternel



1|Se connecter à l’espace professionnel
2|Tour des fonctionnalités
3|Gérer son compte
4|Effectuer des recherches
5|Consulter ses nouveautés
6|Consulter ses alertes
7|Corriger un accueil
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CORRIGER LES DATES
CORRIGER UN ACCUEIL
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La date de fin prévisionnelle peut être modifiée tout au 
long de l’accueil. Cette information est donnée à titre 
indicatif

La déclaration d’arrivée ou de départ de l’enfant est 
irréversible pour l’assistant maternel. 
En cas d’erreur de saisie, les utilisateurs pro peuvent 
corriger les dates d’arrivée et de départ de l’enfant

Si l’accueil a été terminé par erreur, les utilisateurs pro 
peuvent rouvrir l’accueil en vidant la date de fin effective

Accueil en cours

Accueil terminé



CORRIGER LES INFORMATIONS D’UN ENFANT
CORRIGER UN ACCUEIL
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L’identité de l’enfant n’est pas modifiable par l’assistant 
maternel.
En cas d’erreur, les utilisateurs pro peuvent corriger toutes 
les informations relatives à l’enfant



CORRIGER, AJOUTER RESPONSABLE LEGAL
CORRIGER UN ACCUEIL
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En cas d’oubli ou d’information inconnue au moment de la 
déclaration d’accueil, les utilisateurs pro peuvent ajouter le 
deuxième responsable légal de l’enfant

Les coordonnées des responsables légaux ne sont pas 
modifiables par l’assistant maternel.
En cas d’erreur, les utilisateurs pro peuvent corriger toutes 
les informations relatives à chaque responsable légal

L’enfant doit toujours avoir au moins un responsable légal


